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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2024 

Délibération n°2024.09.130 

Arrët du Schéma de cohérence territoriale valant Plan climat air 
énergie territorial 
 
LE DIX NEUF SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT QUATRE à 16 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont rèunis au siége de la communautè d'agglomèration de GrandAngoulême  
- 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a ètè adressèe par Monsieur le 
Prèsident. 
 
Date d’envoi de la convocation : 13 septembre 2024 
 
Secrétaire de Séance: Michel GERMANEAU 
 
Membres en exercice: 75 
Nombre de prèsents: 52  
Nombre de pouvoirs: 18 
Nombre d’excusès: 5  
 
Membres présents : 
Sèverine ALQUIER, Michel ANDRIEUX, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Frèdèrique CAUVIN-DOUMIC, Sèverine CHEMINADE, Jean-Claude COURARI, Frèdèric 
CROS, Jean-François DAURE, Gèrard DEZIER, Anthony DOUET, Chantal DOYEN-MORANGE, 
Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Luc FOUCHIER, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Thierry 
HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Charléne MESNARD-CALMELS, 
Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Alain 
RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gèrard ROY, Zahra SEMANE, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa 
ZOUNGRANA 

 
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gèrard ROY, Minerve CALDERARI à Christophe DUHOUX, Monique CHIRON à 
Gèrard DEZIER, Fadilla DAHMANI à François NEBOUT, Serge DAVID à Denis DUROCHER, Gèrard 
DESAPHY à Jean-Philippe POUSSET, Valèrie DUBOIS à Pascal MONIER, Sandrine JOUINEAU à 
François ELIE, Gèrard LEFEVRE à Philippe VERGNAUD, Raphaël MANZANAS à Frèdèrique CAUVIN-
DOUMIC, Corinne MEYER à Benoît MIEGE-DECLERCQ, Thierry MOTEAU à Fabienne GODICHAUD, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN à Vincent YOU, Catherine REVEL à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Martine RIGONDEAUD à Hassane ZIAT, Sophie FORT à Zalissa ZOUNGRANA, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER à Charléne MESNARD-CALMELS, Annie MARC à Yannick 
PERONNET,  
 
Excusé(s):  
Vèronique ARLOT, Jèrôme GRIMAL, Françoise DELAGE, Marcel VIGNAUD, Hèléne GINGAST, 
 
 

 Par délégation, Pour le Président 
Le Conseiller délégué, membre du bureau, 

 
 
 

Pascal MONIER 
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Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2024 DELIBERATION 
N°2024.09.130 

 Rapporteur : Pascal MONIER 

ARRET DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE VALANT PLAN AIR ENERGIE 
CLIMAT TERRITORIAL 

 

 

Pilier : 1) REPONDRE AUX BESOINS DES HAB ET DES CNES 
 2) S'ADAPTER AUX CHGTS CLIMATIQUES 
 3) CRÉER DES EMPLOIS 
Ambition : 106 1) VALORISATION DU TERRITOIRE 
        107 1) SANTÉ ET BIEN-ÃTRE 
         108 1) CITOYENNETÉ FACTEUR DE COHÉSION SOCIALE 
Enjeux : 10302 1) PROD ET RÉHAB DE LGTS LOCATIFS PUBLICS 
    10303 1) ACCESSION PROPRIÉTÉ ET AMÉLIORATION DES LGTS 
 10403 1) SOLIDARITÉ ET ÉQUILIBRE DANS LES POL PUBLIQUES 
 10703 1) SANTÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION 
 10801 1) PARTICIPATION RESPONSABLE ET CITOYENNE 
 20101 2) CONNAISSANCE DE LA BIODIVERSITÉ 
 20102 2) MISE EN VALEUR DES ESPACES DE BIODIVERSITÉ 
 20103 2) FLEUVE ET COURS D'EAU 
 20301 2) ÉNERGIES RENOUVELABLES 
 20302 2) RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 
 20401 2) PROBLÈMES DE MOBILITÉ 
 20402 2) MOBILITÉ SOBRE 
 20403 2) PROXIMITÉ DES SERVICES 
 20404 2) DIVERSITÉ DE L'OFFRE DE MOBIITÉ 
 20405 2) ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS DE COMPORTEMENTS 
 0406 2) FACILITER MOBILITE GRACE AUX OUTILS NUMERIQUES 
 20408 2) ENCLENCHER MESURES SUR DES SECTEURS PILOTES 
 20410 2) METTRE EN OE SUIVRE EVAL LE SCHEMA DS MOBILITES 
 20501 2) SOBRIÉTÉ FONCIÈRE 
 20502 2) NATURE EN VILLE 
 30101 3) POLITIQUE FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE 
 30104 3) ATTRACTIVITÉ 
 30401 3) COMMERCE DE PROXIMITÉ 
 30402 3) DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE 
 30403 3) ATTRACTIVITÉ ÉQUILLIBRÉ DES CENTRALITÉS 
 30404 3) GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE COMMERCIALE 
 10403 1) SOLIDARITÉ ET ÉQUILIBRE DANS LES POL PUBLIQUES 
 10703 1) SANTÉ ENVIRONNEMENTALE ET PRÉVENTION 
 10801 1) PARTICIPATION RESPONSABLE ET CITOYENNE 
 20101 2) CONNAISSANCE DE LA BIODIVERSITÉ 
 20102 2) MISE EN VALEUR DES ESPACES DE BIODIVERSITÉ 
 20103 2) FLEUVE ET COURS D'EAU 
 20301 2) ENERGIES RENOUVELABLES 
 20302 2) RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 
 20401 2) PROBLÈMES DE MOBILITÉ 
 20402 2) MOBILITÉ SOBRE 
 20403 2) PROXIMITÉ DES SERVICES 
 20404 2) DIVERSITÉ DE L'OFFRE DE MOBIITÉ 
 30101 3) POLITIQUE FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE 
 30104 3) ATTRACTIVITÉ 
 30401 3) COMMERCE DE PROXIMITÉ 
 30402 3) DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE 
 30403 3) ATTRACTIVITÉ ÉQUILLIBRÉ DES CENTRALITÉS 
 30404 3) GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE COMMERCIALE 
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Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 1 : Accès à un logement, accès aux services  

ODD .2 : Promotion d’une alimentation saine et locale  
ODD 3. : Amélioration des conditions de vie / épanouissement  

ODD 6 : Gestion durable et intégrée des ressources en eau  

ODD 7 : Approvisionnement en énergie, diversification du mix énergétique  

ODD 11 : Intermodalité, Eco-mobilité, promotion des modes doux, urbanisation, construction  et rénovations 

durables, valorisation du patrimoine et des paysages, accès aux espaces vert et à des lieux publics sûrs, 

reconquête des centralités, maîtrise de l’urbanisation commerciale,  réinvestissement des friches 

ODD 12 : gestion durable des ressources naturelles, réduction des déchets, réemploi 

ODD 13 : adaptation, réduction des consommations d’énergie et des gaz b effet de serre, gestion et 
prévention  des risques naturels (inondations, canicules,…)  
ODD 14 : Préservation des zones humides 

ODD 15 : Préservation des écosystèmes terrestres, gestion durable des forêts,  

 

La communautè d’agglomèration de Grand Angoulême a initiè par dèlibèration du  
11 mars 2021 la révision du Schéma de Cohérence Territoriale valant Plan Air Energie Climat 
Territorial (SCOT-AEC). Cette dèmarche a ètè combinèe avec la dèfinition du PLUI à l’èchelle 
des 38 communes de l’agglomèration, valant plan de mobilitè, dans le but de construire une 
vision stratègique globale de l’avenir du territoire. 
 
Pour y parvenir, les élus communautaires se sont accordés sur trois priorités politiques : 
 

- Lutter contre le changement climatique (attènuation) et s’y adapter  
- Renforcer la cohésion du territoire en respectant ses équilibres et son identité dans 

toute sa diversité, rurale et urbaine notamment 
- Consolider l’attractivitè èconomique et rèsidentielle de l’agglomèration 

 
C’est autour de ces prioritès qu’a ètè construit le Plan d’Amènagement Stratègique, adoptè à 
l’unanimitè par le conseil communautaire, le 9 novembre 2023. 
 
Ce sont ces mêmes prioritès qui ont guidè par la suite l’ècriture des diffèrents volets du 
SCOT-AEC, permettant de dessiner une projection ambitieuse, lisible et cohérente de 
l’amènagement de demain, dans ses diffèrentes dimensions : le logement, la santé, le 
développement èconomique et commercial, les dèplacements, la gestion de l’espace et la 
densité, la protection et la restauration de la trame verte et bleue, etc. 
 

L’élaboration du SCOT-AEC : un processus continu de 

concertation 

L’èlaboration du SCOT-AEC a été conduite dans le respect des principes de gouvernance 

adoptès par GrandAngoulême, en 2020. L’association des communes et des èlus municipaux, 
la concertation citoyenne, l’ouverture aux partenaires extèrieurs ont ètè recherchèes avec 
constance pour aboutir autant que possible à une vision de l’avenir du territoire co-construite, 

partagée et fédératrice. 
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On peut ainsi rappeler : 

La mobilisation des élus du territoire, à travers : 

 
- Le Comités de Pilotage : maires et élus référents à la démarche des 38 communes, 

et co-présidents du Conseil de Développement 
- des Commissions territorialisèes, à l’attention de l’ensemble des èlus municipaux 
- des Groupes de travail thématiques ouverts aux élus municipaux 
- Les instances communautaires : Conférence des Maires, Bureau Communautaire, 

Conseil Communautaire 
 

La participation des partenaires et professionnels du territoire à des groupes de 
travail  

 
L’utilisation de nombreuses ressources pour permettre l’expression citoyenne : 

- Questionnaires en ligne, ateliers participatifs, réunions publiques, registres papier dans 
chaque commune, adresse mail dèdièe, page web, lettres d’information, concertation 
ciblée avec le public jeune, échanges thématiques avec les acteurs de la société civile. 
(cf. bilan de la concertation, annexé au SCOT-AEC) 

 
L’association étroite et permanente du Conseil de Développement (CDD), dont 
les représentants faisaient partie de la gouvernance de projet.  

 
Enfin, à chacune des étapes structurantes de la démarche les Personnes Publiques 
Associées ont été invitèes à des temps d’èchange, afin de s’assurer de la compatibilitè 
du projet porté par GrandAngoulême au regard de son environnement territorial. 
 

Les documents constitutifs du SCOT-AEC 

 Le projet d’aménagement stratégique (P.A.S) : vers un territoire résilient 

et attractif  

L’organisation territoriale future de GrandAngoulême intégre pleinement la volontè des èlus 
communautaires de respecter les équilibres territoriaux et la diversité des identités 

communales, pour faire de la complémentarité des pôles urbains et ruraux le socle des 

dèveloppements futurs. Ainsi constituèe, l’armature urbaine doit être un gage d’attractivitè, de 
cohésion et de qualité de vie pour les habitants. 

Cette assise territoriale doit permettre de viser trois ambitions stratégiques : 

-  Un territoire qui préserve et valorise ses ressources pour s’adapter et atténuer 
les effets du changement climatique et améliorer la qualité de vie des habitants. 

La préservation de la ressource en eau, la santé et le bien-être, au-delà de leur 

traitement spécifique, ont été identifiés comme des enjeux majeurs pour le territoire et 

sont intégrés de manière transversale tout au long du document. 

 

- Un territoire accueillant et attractif qui s’engage pour la relocalisation de 
l’économie et la transition écologique. Pour y parvenir, GrandAngoulême devra 

valoriser et préserver ses richesses et révéler ses potentiels : son patrimoine paysager, 

ses vallées, son architecture, ses ressources naturelles, énergétiques et foncières, son 

industrie et son écosystème culturel, son accessibilité depuis la métropole régionale et 

la capitale, etc.  
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- Un territoire qui active les leviers de la cohésion : habitat, mobilités, lien social. Les 
èlus portent la volontè que l’offre de logements et les services de mobilitè permettent 
aux mènages qui travaillent sur le territoire d’y habiter. Il s’agit aussi de garantir 
l’èquilibre social en adaptant l’offre aux besoins de jeunes et des seniors, et des publics 
les plus précaires.  

 

Ces trois priorités politiques trouvent leur traduction quantitative et spatiale sous la forme de 
trois trajectoires qui, réunies, forment le cadre de référence et de cohérence des 
développements futurs : 
 

 Une trajectoire démographique : avec une augmentation de la population de  

+8 300 habitants à horizon 2050 par rapport à 2018, portèe par l’ambition de 
relocalisation de l’èconomie sur le territoire. 
 

 Une trajectoire Air-Energie-Climat construite autour d’objectifs directeurs pour atteindre 
la neutralité carbone :  

o la  réduction des émissions de gaz à effet de serre : -63 % à horizon 2030 et  

-90 % à horizon 2050, par rapport à 2010 

o la hausse de la séquestration carbone : multiplication par 2.6 de la capacité de 

sèquestration annuelle du territoire d’ici à 2050 

o la réduction de la consommation énergétique : -30 % à horizon 2030 et -50 % à 

horizon 2050, par rapport à 2010 

o l’augmentation de la production d’énergie renouvelable pour représenter 34 % 

des consommations en 2030 et 94 % en 2050 avec, une déclinaison chiffrée de 

développement par filière énergétique  la poursuite de l’amélioration continue de la 

qualité de l’air, par la réduction des émissions de polluants atmosphériques  

 

 Une trajectoire de sobriété foncière tendant vers l’objectif du Zèro Artificialisation Nette :  

Ainsi la consommation d’espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) connaîtra une 

réduction progressive selon deux périodes distinctes sur la durée du SCOT-AEC : 

o 252 ha maximum pour la première période du SCOT-AEC (2025-2034), cela 

correspond à une réduction de 58 % par rapport à la période de référence de la loi 

Climat et Résilience (2011-2020) 

o 150 ha maximum pour la seconde période, équivalent à une réduction de 40 % de 
consommation par rapport à la période 2025-2034. 

 

 Le Document d’Orientations et d’Objectifs : concrétiser nos ambitions 

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) dètermine les conditions d’application du P.A.S. 
Il décline et précise les ambitions et objectifs stratégiques en prescriptions ou 
recommandations.  

 Ambition 1 : Préserver et valoriser nos ressources pour s’adapter et atténuer 
les effets du changement climatique et améliorer la qualité de vie 

La préservation de la biodiversité et des ressources du territoire passe en premier lieu par une 
politique de maîtrise de l’ètalement urbain et du « grignotage » des espaces naturels et 
forestiers. Cela se traduit par la définition de la trajectoire de Zéro Artificialisation Nette 
pour le territoire. 
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La trajectoire vers la zéro artificialisation nette à horizon 2050 

La trajectoire nationale de zéro artificialisation nette à horizon 2050 définit des objectifs 
locaux de rèduction de consommation d’espace et des objectifs de renaturation.  

Le DOO prècise la rèpartition des 252 ha maximum de consommation d’ENAF pour la 
première période entre les surfaces dédiées au développement économique  
(91 ha), à l’habitat (143 ha), aux services et èquipements (18 ha).  
La consommation d’ENAF pour l’habitat se fera en extension pour 99 ha et au sein de 
l’enveloppe urbaine pour 44 ha. Il en rèsulte que 31% de la consommation d’ENAF dèdièe 
à l’habitat est contenue dans l’enveloppe urbaine. 
En complément de ces objectifs de réduction de consommation, le DOO précise aussi les 
objectifs de renaturation, en particulier pour la première période du SCOT-AEC (12 ha), 
afin de tendre vers la trajectoire de zéro artificialisation nette à horizon 2050, dans le respect 
des orientations nationales définies par la loi Climat et Résilience.  

Le SCOT AEC prèvoit ainsi une èconomie d’espace de 51% par rapport à la pèriode 2015-
2024, dans une compatibilité très serrée avec le SRADDET Nouvelle Aquitaine. 

Ces objectifs de consommation et de renaturation pourront faire l’objet de revoyure, dans le 
cas où des difficultés à mener les opérations se présentent, et ce dans le cadre des bilans 
triennaux de consommation d’espace, prèvus à l’article L. 2231-1 du code général des 
collectivités territoriales.  

Il est important de rappeler qu’en paralléle de la consommation d’espace, le dèveloppement 
doit s’appuyer sur le rèinvestissement de l’enveloppe urbaine, au travers de la reconquête 
des friches, de la mobilisation des logements vacants et la mobilisation du potentiel foncier 
au sein de l’enveloppe urbaine. Celles-ci permettent de répondre à 61% du besoin en 
logements. 

Pour la restauration et la préservation de la nature et de la biodiversité, GrandAngoulême 
s’appuie aussi sur la définition et la traduction dans les documents de planification de la 
Trame Verte et Bleue. Celle-ci est déclinée dans un atlas cartographique annexé au D.O.O. 

 

La Trame Verte et Bleue 

Sur la base de l’Atlas de Biodiversitè rèalisè entre 2021 et 2024, en partenariat avec Charente 
Nature et la Fédération de Pêche et adopté en conseil communautaire le  
13 juin 2024, la Trame Verte et Bleue a été mise à jour et intégrée au DOO.  
Celle-ci identifie :  

- les secteurs à protéger sur les 3 milieux principaux caractérisant le territoire : les 
milieux humides,  les boisements,  les pelouses calcaires  

- de nouveaux réservoirs de biodiversité dans ces différentes trames, en particulier sur 
les boisements du Sud-Est du territoire, et certaines pelouses calcaires dont la 
richesse écologique est mieux appréhendée ces dernières années 

- les zones de corridors écologiques à préserver ou restaurer. 
- les secteurs à mobiliser et protéger pour lever les obstacles aux continuités, par 

l’identification de secteurs de renforcement des continuitès et celle des continuitès à 
créer ou restaurer 

 

 

 

 





 
 
 
 
 
 

7 

Il s’agit aussi d’insuffler au travers du DOO un urbanisme favorable à la santé : par exemple, 
en valorisant l’accés à la nature et aux espaces verts, comme un des atouts d’attractivitè des 
communes de GrandAngoulême, ou encore en aménageant les infrastructures de mobilité 
pour sécuriser et encourager la pratique de la marche et du vélo dans les centre-bourgs et les 
centralités. Cela se traduit aussi par des prescriptions relatives à la prévention des nuisances 
aux abords des axes routiers, ou des exploitations agricoles. 

Pour rèpondre à l’enjeu majeur de préservation de la ressource en eau, le DOO prescrit 
entre autres des règles d’amènagement et de dèveloppement relatifs aux infrastructures 
d’assainissement, à la consommation d’eau potable, à la gestion des eaux de pluie. A titre 
d’exemple, il s’agit d’assurer que les besoins en eau potable gènèrès par le dèveloppement 
envisagé soient en adéquation avec les capacités du territoire.  

Les prescriptions relatives à la préservation des terres agricoles, à l’appui de l’installation 
du maraichage et de l’agriculture de proximité, au développement des circuits-courts 
traduisent la volonté politique de tendre vers une plus grande autonomie alimentaire. 

 

 Ambition 2 : Un territoire accueillant et attractif qui s’engage pour la 
relocalisation de l’économie et la transition écologique 

 

Pour la relocalisation de l’économie, GrandAngoulême s’inscrit dans une dynamique de 
reconquête des friches afin de couvrir au moins 20 % du besoin foncier dèdiè à l’activitè 
économique durant la première période du SCOT-AEC (2025-2034). Il s’agira de s’appuyer 
sur la densification de l’immobilier d’entreprises, toujours avec l’objectif de rèduire la 
consommation d’ENAF (prèvu à hauteur de 91 ha maximum entre 2025-2034). 

Les atouts du territoire doivent être mis en valeur pour renforcer l’attractivité de 
GrandAngoulême, au travers du tourisme vert, de la préservation et de la valorisation des 
vallées et du patrimoine bâti.  

Il s’agit aussi de s’appuyer sur le potentiel ètudiant du territoire, les compètences de ses actifs 
et la vitalitè de son tissu entrepreneurial pour maintenir l’intèrêt des jeunes à s’installer sur le 
territoire.  

 

L’amènagement de demain devra aussi rèpondre à des objectifs  de dècarbonation et 
d’adaptation à un climat qui change. On retrouve ainsi dans le DOO, des prescriptions relatives 
à la rènovation des bátiments, à la limitation de l’ètalement urbain, à l’encadrement de la place 
de la voiture, à la minoration des effets du rèchauffement dans l’espace public, au 
dèveloppement des ènergies renouvelables … 

Tout cela vise à un urbanisme durable qui permet de réduire les déplacements et de faciliter 

le développement des pôles de vie, urbains et ruraux (habitat, services, équipements, 

emplois), mieux connectés entre eux, avec des services et usages plus accessibles pour les 

habitants. 

 Ambition 3 : L’habitat, les mobilités et le lien social : Leviers de la cohésion 
territoriale 

Le SCOT-AEC doit traduire l’objectif majeur tendant à permettre que les mènages qui 
travaillent sur le territoire puissent y habiter. Cela se traduit par trois objectifs principaux :  

- assurer la réponse aux besoins estimés à 4 400 logements additionnels, parc public et 
privé, pour la période 2025-2034. Cet objectif a été défini en tenant compte de la 
dynamique actuelle du marchè et la volontè de relocalisation de l’èconomie ; 
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- produire une offre de logements conventionnés diversifiée qui réponde aux objectifs 
de la loi Solidarité renouvellement urbains ; 

- soutenir l’accession à la propriètè, avec en prioritè celle des primo-accédant et des 
ménages aux revenus modestes et moyens, en travaillant collectivement avec les 
organismes de logements publics 

Le DOO encourage des comportements plus vertueux en promouvant la mutualisation des 
services et équipements sur le territoire, des espaces de stationnement, de zones de livraison, 
des accès, et des services aux entreprises dans les zones d’activitès, etc. Il s’agit aussi 
d’accompagner le changement de comportement de mobilitè, en facilitant l’usage des modes 
alternatifs à la voiture individuelle par des services de mobilité et des aménagements adaptés 
et sécurisés : voies bus, itinéraires cyclables, cheminements piétons, réorganisation du 
stationnement, aménagement covoiturage, etc. 
 
 

 Le Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique 
(DAACL) : Conforter les centralités 

Adopté en 2018, le schéma directeur du commerce est le cadre de référence politique 

permettant de règuler les implantations commerciales, afin de permettre aux habitants l’accés 
à une offre équilibrée et de préserver les centralités et le commerce de proximité. 

En complémentarité, dans le cadre du SCOT-AEC, le DAACL vient traduire ses objectifs 

gènèraux en prescriptions relatives aux secteurs d’implantation, aux surfaces, types 
d’activitès, intègration paysagére ou urbaine…  

Le DAACL s’applique le plus souvent dans les projets marchands de plus de 1 000 m² de 

surface de vente concernés par des passages en CDAC. Cependant, intégré au PLUi, il peut 

être opposable à des projets de plus petites tailles.  

Il constitue donc un outil important pour les élus du territoire et les porteurs de projets. 

 

Inscrit lui aussi dans un processus de concertation avec les acteurs locaux, le DAACL, est 

organisé autour de cinq grands objectifs porté par le territoire : 

 

 Consolider et affirmer les centralités du territoire : l’enjeu est, dans un 

environnement commercial marqué par la forte croissance de formats concurrents en 

pèriphèrie, d’affirmer les centralitès. Le DAACL préserve et encourage les 

implantations commerciales dans toutes les centralités du territoire, qui sont des lieux 

prioritaires d’implantation des commerces sur la durèe du SCoT. Un atlas des 

centralités est annexé au DAACL. 

 Maitriser et rationaliser les implantations commerciales dans les secteurs 

d’implantation périphériques : les développements commerciaux importants ces 

derniéres annèes dans les localisations de pèriphèrie se sont accompagnès d’un 
phénomène de vacance commerciale en augmentation engendrant de forts enjeux de 

restructuration et de traitement des friches. Le DAACL prèconise d’accompagner ces 
transformations tout en ètant vigilant sur les typologies d’activitès, les formats qui 
s’implantent et les risques potentiels sur les centralitès.  

 Limiter les développements commerciaux en-dehors des localisations 

préférentielles : le territoire se dote donc d’une règle simple : aucun nouveau projet 

d’èquipement commercial n’est autorisè sur le territoire s’il est situè en-dehors des 

localisations préférentielles du DAACL.   
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 Renforcer la qualité des commerces en matiêre d’insertion urbaine, paysagêre 
et architecturale   

 Vers une logistique commerciale organisée et efficace : afin de favoriser un 

fonctionnement urbain plus harmonieux et de privilégier un objectif de transition 

écologique, le DAACL encadre le développement de la logistique commerciale 

 

Concernant la gouvernance du territoire, le DAACL encourage la tenue d’un dèbat dans une 
instance communautaire pour tout projet commercial, de crèation ou d’extension,  de 300 à 
1.000 m² de surface de vente. 

 

 Le Plan d’actions Air Énergie Climat 2025-2031 : Accélérer la transition 

écologique du territoire 

A travers le Plan d’actions Air Energie Climat, l’agglomèration veut accèlèrer et intensifier sa 
transition écologique, en planifiant des actions concrètes en matière de logement, de mobilités, 

d’ènergie renouvelable, de nature et biodiversité, de transition agricole et économique à 

réaliser sur les 6 prochaines années. 

S’il rèpond à une obligation lègale, comme les autres parties du SCOT-AEC, ce plan d’actions 
est avant tout un acte politique par lequel les élus de GrandAngoulême tracent le chemin d’un 
dèveloppement èquilibrè, sobre et durable. Il rèpond à l’ambition fixèe dans le P.A.S pour 2030 
: rèduire de 30% les consommations d’ènergie, de 63% les èmissions de gaz à effet de serre, 
multiplier par 7 la production énergètique solaire…  

Le contenu du plan d’actions s’appuie sur les nombreuses contributions dèjà èlaborèes dans 
le cadre des travaux communautaires (feuille de route transition écologique, plan de transition, 

feuille de route biodiversitè…) ou issues des rèflexions des citoyens, notamment celles du 

conseil de développement, et des partenaires locaux 

 
Pour la période 2026/2031, 62 actions sont ainsi proposées, organisées autour de sept 

priorités (annexe 1) : 

- Priorité 1 : La rénovation performante du bâti pour de multiples co-bénéfices 

- Priorité 2 : La décarbonation des transports 

- Priorité 3 : Des énergies renouvelables qui bénéficient au territoire 

- Priorité 4 : La nature comme alliée face au changement climatique 

- Priorité 5 : La transition ècologique de l’agriculture et de l’alimentation 

- Priorité 6 : Une économie plus circulaire 

- Priorité Socle : Des moyens d’action à la hauteur des enjeux 

Un certain nombre des actions visèes ont dèjà commencè à être mises en œuvre dans divers 

domaines : GrandAngoulême Habitat, rénovation du parc social, promotion des mobilités 

actives et des transports collectifs, montée en puissance du photovoltaïque, plan friches, 

préservation de la ressource en eau, Programme agricole et alimentaire territorial, plate-forme 

de rèemploi… 

Avec ce plan d’actions, il s’agit de passer à la vitesse supèrieure sur ces champs et d’investir 
d’autres domaines : la prèservation des forêts, les nouvelles mobilitès, l’accompagnement des 
professionnels du bâtiment, le dèveloppement de rèseaux de chaleur… 

Il s’agit aussi de crèer les conditions d’une transition accèlèrèe, par une gouvernance de 
territoire structurée, la formation des acteurs, une communication adaptée aux enjeux de 

l’urgence climatique notamment. 
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 Les annexes du SCOT-AEC  

Les autres pièces annexées au SCOT-AEC sont le diagnostic du territoire, l’èvaluation 
environnementale du SCOT-AEC, la justification des choix, la justification de la trajectoire 

ZAN, et le bilan de la concertation. 

 
 
Vu la loi n°2000-1018 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains du  

13 décembre 2000,  

Vu la Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 transposèe en droit interne par la Loi du 
21 avril 2004 

Vu la loi n°2003-590 Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003,  

Vu la loi n°2010-788 portant Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 2010,  

Vu la loi n°2014-366 pour l’Accés au Logement et un Urbanisme Rènovè du 24 mars 2014,  

Vu la loi n°2014-1170 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014,  

Vu la loi n°2014-626 relative à l’artisanat, au commerce et aux trés petites entreprises du 18 
juin 2014,  

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte et notamment le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

et la stratégie nationale bas carbone en découlant 

Vu la loi n°2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 

8 août 2016,  

Vu la loi n° 2018-1021 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique du 

23 novembre 2018,  

Vu la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat 

Vu l’ordonnance n° 2020-744 relative à la modernisation des schémas de cohérence 

territoriale du 17 juin 2020,  

Vu l’ordonnance n°2020-745 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable 

aux documents d’urbanisme du 17 juin 2020,  

Vu la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets du 22 août 2021,  

Vu la loi n° 2023-630 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux du 20 juillet 2023,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants, L. 143-1 et suivants, 

L. 143-28, L. 143- 29 et L. 143-30, R143-1 et suivants, pris dans leur version applicable à la 

présente procédure, 

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles R229-51 et suivants, L229-26 et 

suivants,   
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Vu le Schèma règional d’amènagement, de dèveloppement durable et d’ègalitè des territoires 
du 19 décembre 2019 et sa modification arrêtée le 12 avril 2024,  

Vu la dèlibèration du Syndicat Mixte de l’Angoumois du 10 décembre 2013 approuvant le SCoT 

de l’Angoumois,  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 11 mars 2021 initiant la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale et donner au SCOT de valoir Plan Climat Air Energie Territorial,  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 9 novembre 2023 prenant acte du débat sur 

le Projet d’amènagement Stratègique du SCoT-AEC,  

Vu le projet de SCoT-AEC mis à la disposition des membres du Conseil Communautaire avant 

la présente séance et annexé à la présente délibération, 

 
Je vous propose :  
 
D’ARRETER le schéma de cohérence territoriale valant plan air énergie climat territorial. 
 
DE PROCEDER successivement à mise en œuvre de la consultation règlementaire des 

personnes publiques associèes et de l’enquête publique. 
 
 
 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 




